
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le douze décembre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 6 décembre 2016 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. CORDEBARD 

Mme AYADI à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 146-12-2016 

 

 

INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL 

 

Rapporteur : Mlle Pascale KREBS 

 
  



 

 L’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 institue au profit des 

receveurs des collectivités locales une indemnité du conseil pour les prestations assurées par 

lesdits receveurs au bénéfice de ces collectivités, dépassant le cadre de leurs missions 

traditionnelles de comptable public (paiement des dépenses et recouvrement des recettes), 

notamment en matière d’analyse financière, budgétaire et fiscale. 

 

 Cette indemnité annuelle est calculée en pourcentage des opérations 

comptables effectuées pour le compte de la commune au cours de l’exercice considéré.  

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- de décider l’octroi de l’indemnité de conseil instituée par l’arrêté interministériel du 16 

décembre 1983 susmentionné au profit de Laurence VERNIS, receveur municipal ; 

 

- d'en fixer le taux à 100 % du montant autorisé par la réglementation ; 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au budget fonction 0200 – article 6225. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 30 VOIX POUR – 4 ABSTENTIONS (M. BOUZON – Mme AYADI – 

M. AMELON – Mme SAMOUR). 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


